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Approche globale : recettes réelles de fonctionnement 

Produits des services

Impôt et taxe

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante

Produits financiers

Produits exceptionnels (hors cessions)

Atténuations de charges
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Approche globale : dépenses réellesde fonctionnement 

Charges à caractère général

Frais de personnel

Autres charges de gestion courante ( dont subv aux
associations)

Charges financières

Charges exceptionnelles

Atténuations de produits (dont FPIC)



∆

14,1 M€ - 277 K€ 

53,2 M€ + 1,24 M€ 

965 K€ + 143 K€ 

13,1 M€ - 898 K€ 

3,8 M€ - 789 K€ 

109 K€ - 1,5 M€ 

82,3 M€ - 2,1 M€) 

La baisse constatée résulte de la poursuite 
des efforts de gestion et du transfert de 
compétences à l’agglomération 
- Charges générales  :  

- Fluides (21 % du total) en baisse 
de 7 %, 

- Autres dépenses de 
fonctionnement des services en 
progression globale de +1,7 % 
(impact de la fourniture des repas 
petite enfance (+192 K€), 
progression des fournitures 
scolaires  
(+10,9 % à 230 K€) 

- Quasi stabilité du FPIC (764 K€) 
- Charges financières : baisse des 

intérêts des emprunts, taux emprunts 
renégociés. 
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3,3 M€ de subventions d’investissement dont :  
1,7 M€ de subventions (détail dans rapport) et  
1,6 M€ au titre des amendes de police 

2,5 M€ : 1er des 3 versements de la redevance 
initiale due par le délégation de la nouvelle 
convention de DSP parkings en ouvrages et en 
enclos 

2,1 M€ regroupant notamment la seconde annuité 
vente des parts de la SAIEM et le deuxième 
versement de Numericable 

1,2 M€ : FCTVA 

844 K€ : taxe d’aménagement 

Nb : pas de recours à l’emprunt bancaire en 2017 
L’encours de la dette communal a néanmoins été 
impacté par l’acquisition à paiement échelonné des 
parcelles d’assiette et des installations techniques 
pour le parc provisoire de la Cassine (CM 
12/07/2017) 



•

26,4 M€ 

Remboursement 
capital 

10,3 M€ 

Dépenses 
d’équipement 

15,6 M€ 

Détail dans 
diapos suivantes 

Opérations pour 
compte de tiers 

0,5 M€ 



Aménagement urbain et 
développement territorial :  
7,64 M€ 

Jeunesse (éducation, enfance):  
1,43 M€ 

Culture et rayonnement  : 1,29 M€ 

Qualité de vie (propreté urbaine, 
espaces verts) : 692 K€ 

Sport : 1,05 M€ 

Modernisation de l'administration 
(amélioration du service  rendu à 
l'usager et des conditions de travail) :  
1,27 M€ 

Sécurité et tranquillité publiques : 
1,45 M€ 

Séniors et solidarité  :  
422 K€ 

Services généraux :  
382 K€ 
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Poursuite de la 
baisse des 

dotations de 
l’Etat 

Pas 
d’augmentation 

des taux 
d’imposition 

Restauration 
d’une épargne 
nette positive 

Baisse et 
assainissement 

de 
l’endettement 

Progression  
significative des 

dépenses 
d’équipement 




